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Dicencrie de8 PJatiou8 Unies pour le droit international : rapport de la Sixième 

cOlN8i88iOB 11381 

Règlement pacifique de8 diffirend8 entre ttat8 : rapport de la Sixième Co~mnisrion 
[1391 

Projet de code de8 crime8 contre la paix et la ricurit6 de l'humanité; rapport de 
la Comi88ion du droit international 8ur le8 travaux de 86 quarante-deuxième 
rerrion t rapport de la Sixiimo Coaairrion [140 et 1421 

Rapport de la Cwi88i0n de8 HatiOn8 unie8 pour le droit COmrCial iY.ker~latiOnal 
8Ur 108 travaux de 8a Vingt-trOi8ièW re88ion : rapport de 1s Sixième Conrri88ion 
(1411 

Examen du projet d'article8 relatif8 au 8tatut du courrier diplomatique et de la 
valiro diplomatique non accompagnée par un courrier diplomatique et examen de8 
projet8 de protocole8 facultatif8 y relatifs : rapport de la Sixième Conmi88ion 
Il431 

Rapport du Coaiti 8picial de la Charte de8 lïationr Unie8 et du raftermi88ewnt du 
rôle de 1'0rganirstion [144) 

a) Rapport de la Sixième Comirrion 

b) Rapport de la Cinquième Cmi88ion 

Rapport du Comiti de8 relation8 avec le payr hôte I rapport de la Sixième 
ColNmi88fon [lli] 

Protocole additionnel, relatif aux fonction8 conmlairea, à la Convention de Vienne 
8ur Le8 relations comrciale8 t rapport de la Sixihbe cOIi88i88iOn [146] 

Règlement de conciliation de8 Ration8 Unie8 : rapport de la Sixième Connnirrion (147) 
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POINTS 135 A 139, 140 ET 142, 141 BT 143 A 147 DE L'ORDRE DU JOUR 

STATUT D'OBSBRVATEUR DBS MOWEMENTS DB LIBERATION NATIONALE RECONNUS PAR 

L'ORGANISATION DB L'UNITE APRICAINB OU LA LIGUB DES ETATS ARABES t RAPPORT DE LA 
SIXIBMB COWISSION (A/45/730) 

BTAT DES PROTOCOLES ADDITIONNELS AUX CONVBNTIONS DB GENEVE DE 1949 RELATIFS A LA 
PROTECTION DES VICTIMES DES CONFLITS ARMBS : RAPPORT DE LA SIXIEME COMtISSION 
(A/45/731) 

BXAMBN DB MBSURCS EFFICACES VISANT A RBNPORCER LA PROTECTION BT LA SECURITE DES 
MISSIONS ET REPRESENTANTS DIPLOMATIQUES ET CONSULAIRES : RAPPORT DB LA SIXIEME 
COnnISSION (A/45/732) 

DECENNIE DIS NATIONS UNIES POUR LE DROIT INTERNATIONAL t RAPPORT DE LA SIXIEME 
COWISSION (A/45/733) 

RBGLBMBRT PACIFIQUE DBS DIFFERENDS BNTRB ETATS t RAPPORT DE LA SIXIEME COMMISSION 
(A/4S/734) 

PROJBT DE CODE DES CRIMES CONTRB LA PAIX BT LA SECURITB DE L'HUMANITE~ RAPPORT DE 
LA CObQ4ISSION DU DROIT INTERNATIONAL SUR LES TRAVAUX DE SA QUARANTE-DEUXIEME 
SBSSION t RAPPORT DB LA SIXIEME COIMISSION (A/45/735) 

RAPPORT DE LA CO~ISSION DBS NATIONS UNIES POUR LE DROIT COKMBRCIAL INTERNATIONAL 
SUR LB6 TRAVAUX DB SA VINGT-TROISIBMB SESSION t RAPPORT DB LA SIXIBMB COMMISSION 
(A/45/736) 

BXAMBN DU PROJBT D'ARTICLBS RBLATIFS Au STATUT DU COURRIBR DIPLOMATIQUB BT DB LA 
VALISB DIPLOXATIQUB NON ACCOMPAGNEB PAR UN COURRIBR DIPLOMATIQUB BT BXAXBN DBS 
PROJBTS DB PROTOCOLES FACULTATIFS Y RBLATIFS : RAPPORT DB LA SIXIBMB CMISSION 
(A/45/736) 

RAPPORT DU COMITE SPBCIAL DE LA CHARTB DB6 NATIONS URIES BT DU RAPFERMISSBMERT DU 
ROLB DB L'ORGANISATION I 

a) RAPPORT DE LA SIXIBMB COM4ISSION (A/45/739) 

b) RAPPORT DB ti CINQUIW coratfss10~ (~1451728) 

RAPPORT DU COMITE DES RELATIONS AVEC LE PAYS HOTE : RAPPORT DE LA SIXIEME 
COMISSION (A/45/740) 

PROTOCOLE ADDITIONNEL, RELATIF AUX FONCTIONS CONSULAIRES, A LA CONVENTION DE VIENNE 
SUR LES RELATIONS COMMERCIALES : RAPPORT DE LA SIXIEMB COMMISSION (A/45/741) 

REGLEMENT DE CONCILIATION DES NATIONS UNIES : RAPPORT DE LA SIXIEME COh&fISSION 
(A/45/742) 

Le m (interprétation de l'anglais) : Je donne la parole au 

Rapporteur de la Sixième Commission. M. Saied Mirzaee-Yenoaish. tla la R&?nhli<l~ta < < 

islamique d'Iran, qui va présenter les rapports de la Commission sur les points 135 

à 139, 140 et X42, 142 et 143 à 141 de l'ordre du jour. 



n. (Pipubliquo i8luiqur d'Ira.8). Rapporteur dr la 

Sixiims Commission (intrrprkation do l'aaglais) I J'ai l'honneur do pri8onter k 

l'A88omblio ghirale 108 12 rapport8 de la Sixiks Cofmisrion 8ur 108 points do 

l'ordre du jour que i'Assembli8 gindrale avait dicidi de luis renvoyer à cette 

8088iOll. Ces rapport8 font l'objet des document8 A/45/130 i Al451736 et A/45/736 

i W45/742. . 

Avant do pdrontmr chacun de ca8 rapport8 dan8 l'ordre dan8 loquol il8 

figurent au Journal d'sujourd'hui, je voudrai8 faire quelque8 coœssntairer do 

caractère giniral. 

Les participant8 aux travaux de la Ski& Coœnirrion h cette sorsion 

conviendront de ce que les débat8 mat le point 138 "Décennie des Uatioa8 Uni08 pour 

10 droI*: international" leur ont offert une bonne occa8ion de procider à un échange 

de vuea fructueux sur la question de l'acceptation et du rerpect des principes du 

droit iaternatioaal en tant qua condition préalable au maintien de la paix et de la 

8écurité intsrnatioaal*r, permettant ainri d’a88crer le ruccè8 de la ticennie pour 

le droit international. C**et /galement don8 ca contexte, où itait réaffiraie 

l'obligation qui incos& aux Btats de respecter le droit international, afin 

d'alsurer l'instauration d'un monde pacifique, que l'importance des travaux portant 

8ur le développement progre88if du droit international et 8a codification, 

entrsprir par la Corni8rion du droit international ou par d’autres organes 

compdtentr au sein du ryntiaw de8 tIation8 Uniea, a été pleinement appriciée par la 

Cosrni88ion. 
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Je souligne égaiement 10 fait qu’au cours de son l x&saa du rapport du Comité 

spicial de la Charte et de son débat eus la Dkennie pour le droit international et 

sur le rapport de la Conrission du droit international, la Comnission est parvenue 

L rationaliser se8 futurs travaux. dl10 a recossnandé que deux des points à son 

ordre du jour, le point 139, intituli “Règlement pacifique des différends entre 

Etats”, et le point 140, intitulé “Projet de code des crimes contre la paix et la 

sécuriti de l’humaaiti”, ne soient pas traités comne des points indépendants à son 

prochain ordre du jour, maie soient examinés dans 10 cadre d’autres points 

pertinents. Dans le môme objectif de rationalisation de se8 travaux, la Commission 

a au881 rec omsand6 que le point 147, intitulé “Règlement de conciliation des 

Uations Unies” ne soit plus WI point séparé dans 80s futur ordre du jour et qu’il 

eoit lui aussi étudi6 dans le cadre d’autres points pertinents. 

Satin et eurtout, je veux ajouter que neuf des 13 projets de résolution ou de 

décision de la Cosanission ont été adoptés sans vote, ce qui illustre bien l’esprit 

de coopération qui a prévalu durant cette eession. 

Voilà les quelques observations d’ordre général que je voulais faire sur les 

rapports de la Sixième Comission dont l’Assemblée est maintenant eaisie. Je vais 

maintenant présenter chacun des rapporte, eu comnençant par le rapport (A/45/730) 

soumi au titre du point 135 de l’ordre du jour, intitulé “Statut d’observateur des 

mouvemnte de libération nationale reconnus par l’Organisation de l’unité africaine 

ou la Ligue des Etats arabee”. Le projet de résolution que la Sixième Cossniesion 

recomande à 1’As8embl/o généralo pour adoption figure au paragraphe 8 du rapport. 

Selon le priambule du projet de résolution, l’Assemblée générale rappellerait 

la résolution de la Conférence dee Nations Unies sur la représentation des Rats 

dans leurs relation8 avec les organisations internationales relative au statut 

d’observateur des mouvements de libération nationale, ainsi que la pratique 

actuelle qui consiste à inviter ces mouvements s participer à titre d’observateur 

aux travaux des organisations internationales. Afin d’assurer leur participation 

Pffective dans lesdites organisations internationales, l’Assemblée générale, dans 

le dispositif :9u projet de résolution, prierait instarmnent toua les Etats qui ne 

l’ont pas fait d'étudier la possibilité d’adhérer à la Convention de Vienne sur la 

représentation des Etats dans leurs relations avec les organisations 

internationales de caractère universel et demanderait aux Etats d'accorder aur 

délégations des mouvements de libération nationale susmentionnés les mcyens, 

privilèges et immunitGs nécessaires à i'exécution de leurs fonctions. 
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La Sixiime Conmir8ion a adopté ce projet do résolution par un vote l nregi8tré 

do 02 voix pour, 10 voix contre et 24 abrtentions. 

J'aborde maintenant 10 rapport de 18 Siriime Cormni88ioa (A/45/731) 80~1~818 au 

titre du point 131 do l'ordre du jour, intitulé "Etats de8 Protocoler additionnel6 

aux Conventiona do Genève de 1949 relatif8 à la protection des victimes dem 

conflit8 ari?&**. Le projet de ri8olutioo que la Sixième Conrniseion recoaaande à 

1'Asremblée générale pour adoption figure au paragraphe 8 du rapport. 

Solon 108 terme8 du prkunbulo du projet de &olution, l'A88embl6o génkale 

soulignerait la aécerrité de renforcer et d'appliquer l'enoemble de8 règle8 

humanitaires internationale8 en vigueur et de faire en 8orte que ce8 sigles 8oient 

uoiverrellement acceptéor. tn vertu du di8pO8itif du projet de rérolution, 

l'As8embl~e générale, entre autre8 dispo8ition8, noterait que, par comparaison avec 

ler Convention8 de Geaàve, le nombre d'Stat8 psrtie8 aux deux Protocole8 

additionnel8 l 8t encore limité. L'Aaremblie générale engagerait en con8équence 

tour le8 ttat8 partie8 aux Convention8 de Genive de 1949 qui ne l'ont pa8 encore 

fait à envirager de devenir igalement partie8 aux Protocolee additionnel8 à uno 

date au88i rapprochée que pormible. Le Secrétaire général serait prié de présenter 

à l'A8remblée, lot8 de 8a quarante-reptième 8e88ion, un rapport 8ur l'état de8 

Protocole8 8dditionnel8, à psrtir de8 renseignement8 reçu8 de8 Bt8ts U8mbre8. 

La Sixiime Coœni88ion a adopté 10 projet de rérolution san8 vote. 

J'aborde maintenant le rapport de la Sixième Conmi88ion (A/45/732) pré8enté au 

titra du point 137 de l'ordre du jour, intitulé "Examen de me8ure8 efficace8 virant 

à renforcer la protection et la sécurité de8 mirsions et repré8entanta 

diplomatiques et consulaires". Le projet de ré8olution que la Sixième Conx~irrioa 

reconunande à 1’Asaemblée générale pour adoption figure au paragraphe 10 du rapport. 

Selon les termes du préambule du projet de résolution, l’Assemblée générale 8e 

dirait alarde par les actes de violence répété8 conunis contre de8 repté8entantr 

diplomatiques et consulaires, ainsi que contre des représentant8 d'orqaniaationa 

intergouvernementales internationales et des fonctionnaire8 de ce8 organirationr. 

L’Assemblée générale rappellerait aussi les résolutions du Conseil de sécurité 

664 (1990, 667 (1990) et 674 (19901, qui ont trait notamment % certaines violations 

flagrantes récentes du droit international relatives a la protection et la sécurité 

des mission? e’: des représentants diplomatiques et consulaires. Aux termes du 

paragraphe 2 du dispositif, l’hssemblée générale condamnerait énergiquement 
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les acte5 de violence cosmnis contre des missions st des représentants diplomatiques 

et consulaires, ainsi que contre des missions et des représentants auprès 

d’organisations internationales et intergouvernementales et des fonctionnaires de 

ces organisations, et soulignerait que de tels actes sont toujours injustifiables. 

Aux termes du paragraphe 10 du dispositif, l’Assemblée générale sméliorerait la 

procédure de consignation des violations de la protection et de la sicurité des 

missions diplomatiques et consulaires en priant le Secrétaire général de publier 

chaque année un résumé analytique des rapports reçus au sujet de ces violations. 

Le projet de résolution a été adopté k la Sixième Conmni55ion par un vote 

enregistré de 120 voix contre une. 

J’aborde maintenant le rapport de la Sixième Commission (A/45/733) présenté au 

titra du point 138 de l’ordre du jour, intitulé “Décennie des Nations Unies pour le 

droit international”, qui a fait l’objet de mes observations générales. COIMW on 

peut 10 voir, le projet de résolution que la Sixième Conni,sion recosmsande à 

l’Assemblée générale pour adoption figure au paragraphe 10 du rapport. 

Selon le paragraphe 2 du dispositif du projet de résolution, l’Assembléo 

générale adopterait 10 programne d’activités dont l’exécution cosmmncerait pendant 

la premiiro partie (1990-1992) de la D6conni0, tel qu’il figure dans l’annexa au 

projet de résolution, dont il fait intégralement partie. A cet égard, l’Assemblée 

génirale, aux termes du paragraphe 1 du dispositif, rendrait hosssage h la Siriism 

C~ission pour 1 ‘élaboration, dans le cadre de son groupe de travail, du prograsmw 

susmentionné et prierait le groupe de travail de poursuivre ses travaux lors de la 

quarante-sixième session conforukent & son mandat et à des méthodes de travail. 

Aux tersms du paragraphe 6 du dispositif du projet de résolution, l’Assembl/e 

générale engagerait les Etats, les organisation5 internstionales et les 

organisations non gouvernementales travaillant dans ce domaine, ainsi que le 

secteur privé, h apporter des contribution5 en espèces ou en nature pour facili-or 

l’exécution du programme d’activités de la Décennie. 

La Sixième Commission a adopté le projet de résolution sans le mettre aux voix. 

Le rapport suivant de la Sixième Commission (A/45/734) que je dois présenter 

ont soumis au titre du point 139 de l’ordre du jour, intitulé “Règl8mOnt pacifique 

des différends entre Etats”, ot il a également fait l’objet de mes observations 

générales. Le projet de décision que la Sixième Commission recommande à 

l’Assemblée générale pour adoption figure au paraylaphe 8 du rapport. 
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Aux terrer du projet de décision, 1’Aaaemhlie générale décida que la question 

du riqlemaat pacifique des différends entre Etats sera examinée dana le cadre du 

proqrasase de la ticennie des Nations Unies pour 10 droit international et au Comité 

apkial de la Charte des Nations Uniea et du rafferaiaaement du rôle de 

1’0rqaniaation. selon qu’il conviendra. 

Le projet de décision a été adopté par la Sixième Comr~ission sans vote. 

Je passe maintenant au rapport de la Sixième Comniaaion contenu dans le 

document h/45/735, présenté aux termes des pointa 140 et 142 de l’ordre du jour, 

intitulés respectivement “Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité 

de l’humanité” et “Rapport de la Cosxsiaaion du droit international sur les travaux 

de aa quarante-deuxième session”. Le projet de résolution que la Sixième 

Conaxiaaioa recomnande à 1’Aaaemhlie générale d’adopter, est reproduit au 

paragraphe 11 du rapport. 

Aux termes du dispositif du projet de réaolutioa. l’Assemblée générale prie la 

Comisaion du droit international de poursuivre ses travaux sur les sujets inscrits 

à son programme en cours, de façon à atteindre, à sa quarante-troisième session, 

les objectifs indiquia dans son rapport. L’Assemblée générale invite en outre la 

Cosxsiaaioa, lorsqu’elle poursuivra ses travaux sur l’élaboration du projet de code 

des crimes contre la paix et la aicurité de l’humanité, à examiner et analyser plus 

avant les questions soulevées dans son rapport sur la question d’une juridiction 

pénale internationale, y  compris la possibilité de créer un tribunal pénal 

international ou un autre mécanisme juridictionnol pénal de caractère 

international. De plus, l’Assemblée générale ae félicite des efforts que la 

Conmission consacre & l’amélioration de ses procidurea et méthodes de travail ainsi 

qu’à la formulation de propositions concernant son proqraxxxe de travail à venir. 

La Sixième Coarrriaaion a adopté le projet de résolution sans vote. 

Je vais passer maintenant au document A/45/736, coatenant le rapport de la 

Sixième Comrninaion sur le noint 141 de l’ordre du jour intitulé “Rapport de la 

C~snnission des Rations Unies pour le droit commercial internationsl sur lea travaux 

de sa vingt-troisième session”. Le projet de résolution que la Sixième Connnission 

recorunande à l’Assemblée générale d’adopter est reproduit au para% aphe 7 au 

rapport. 

Aux termes du préambule du projet de résolution, l'Assemblée générale 

réaffirme sa conviction que l’harmonisation et l'unification du droit commercial 
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internatioaa?. contribueraient de façon sppriciablo h l'itablirrement d’une 

coopération économique univer8slle entre tou8 le8 Etats, et à l'élimination de la 

dircrimination dan8 le commerce international et, partant, au bien-être de tou8 le8 

peUp108. Aux terme8 du di8pO8itif du projet de ré8olution, 1'Arremblée générale, 

entre autres, réaffirme le mandat de la Comisrion et l’importance, en particulier 

pour les pays en développement, de 8011 oet' re en matière de formation et 

d'assiitance dan8 le domaine du droit COIUIberCial international. L'A888mbléO 

générale invita de nouveau le8 Ctat8 qui ne l'ont par encore fait à envisager de 

signer ou de ratifier 188 COnvOntiOn8 élaborée8 8OU8 18s aU8piCe8 de 1S COmi88iOn, 

ou d’y adhérer. 

La Sixième Connission a adopté le projet de résolution 80118 vote. 

Le rapport suivant de la Sixième Conw1i88ion dont VOU8 52.08 8sisis figure dan8 

le document A/45/738. Il e8t présenté aux terme8 du point 143 de l’ordre du jour, 

fntituié “Examen de8 projet8 d'article8 relatif8 aux 8tatut8 du courrier 

diplomatique et de la valise diplomatique non accompagnée par un courrier 

diplomatique Ot examen de8 projet8 de protocole8 facultatif8 y relatifr". Le 

projet de ré8olution que la Sixièm8 ~o~mairrion recomnande à 1'Arremblée d'adopter 

est reproduit au paragraphe 9 du rapport. 

Aux terme8 du dirporitif du projet de rérolution, l'A88emblée g6nérale 88 

déclare rati8faite de8 coneultationr officieu8er utile8 qui ont été tenue8 durant 

la prérente 8errion pour étudier le8 in8trumentr 8urmentionaée8 aiD8i que la 

procédure à auivre ultérieurement pour faciliter l'adoption d'une ré8oiution 

généralement acceptable à cet égard. L'A88emblée générale prend acte également du 

rapport Oral du pré8ident de la SiXi&e CoikW#i88ion 8ur 808 conrultation8. De p1U8, 

elle décide que ce8 consultation8 officieu8e8 reprendront lot8 de la 

quarante-sixième se88ion de l'Assemblée générale. 

Le projet de résolution ert adopté par la Sixième Conunission sans vote. 

Ja passe maintenant au rapport de la Sixième Commission dont ~OUI êtes 8aisis 

dan8 le document A/45/739. Il e8t prérenté aux terme8 du point 144 de l'ordre du 

jour, intitulé "Rapport du Comité spécial de la Charte de8 Nation8 Unies et du 

raffermissement du rôle de l'Organisation". Les deux projet8 ds ré8olutioa sont 

reproduits au paragraphe 15 du rapport et sont recommandé8 par la Sixième 

Commission à l'Assemblée générale pour qu'elle les adopte. 
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Aux tomme8 du diuporitif du projet do risolution 1, l'h8membl6e générale 

dicide notsnaunt qua le Comité riS&ial tiondta ra prochaine 8088ion du 4 au 

22 fivtiar 1991, de façon à pouvoir l xicuter 8011 mandat toi qu'il l 8t risumé au 

paraqtaphe 3 du d.%rporitif. Aux te-8 du même ptojat do ti8OlUtiOn, l'~88OmbléO 

génitale prie aurri le Secrétaire qinhl d'achever la préparation du projet de 

manuel 8ur le tiqlement pacifique dO8 ditfirend8 entre Etat8 et de le rou&ttre, 

80~8 80 fox-ma finale, AU Comité 8péCiAl à 8A 8088iOA de 1991. 

k projet de riAolution I e8t adopté par la Sixième Conmiaeioo par 94 voix 

contre aéra, avec une abrtention. 

Aux terme8 du dirpositif du projet de résolution II, intitulé "Rationali8ation 

do8 procédure8 exirtanter de 1'0tqaniration dJ8 lïationcr Unie8", l'As8emblée 

générale approuve le8 conclusion8 bn Comité 8pkiAl telles qu'elle8 figurent en 

Annexe à la pr&rente r68olution et décide que ce8 conclurion8 8eront reproduite8 en 

annexe au réplement intérieur de l'A88emblée générale. Je tien8 à 8ouliqner que ce 

texte reprirento uxke contribution importante du Comitj rpkial et de la Sixième 

Cor~mirrion à l'efficacité dsr travaux de l'A88embl6e q&kale. 

Le projet de té8olution II b été adopté par la Sixiime Coasi88ion par 92 voix 

L mtte 8ér0, avec une abrtention. 

Je vai8 p888er maintenant au rapport de la Sixième Comi88ion contenu dan8 le 

document A/45/740. Il e8t ptérenté aux terme8 du point 145 de l’ordre du jour, 

intitulé "Pappott du Comité de8 relation8 avec le payr hôte". La Sixi&e 

Comi88ion sec -de à l'A88emblb générale d'adopter le projet de r68olution 

contenu au paragraphe 7 du rapport. 

Aux ter-8 du dirporitif du projet de rérolution, l'A8reablée pinétale exprime 

l'erpoit que le pay8 hôte continuera à prendre toute8 le8 me8ure8 néce88Airer pour 

éviter tout0 OntrAVe au fonctionnement de8 mi88ion8 accréditée8 Auprè8 de8 

Nation8 Unie8. Il exprime également 8a 8ati8faction de8 effort8 déployé8 par le 

pay8 hôte et espère que le8 problème8 en ru8penr 8eront dûment réglé8 dan8 un 

erptit de coopération et conformément au droit international, En outre, il demande 

in8tAnmnent au pay8 hôte, compte tenu de l'examen par le Comité des règlement8 

adopté8 par le pays hôte en matière de déplacements. de continuer à ?srbr i 

l'esprit l'obliqation qui lui incombe de faciliter le fonctionnement de 

l'Organisation des Nations Unies et des missions accréditces auprès d'elle. 

L'Assemblée générale pria le Comité de poursuivre oes travaux, conformémen: à la 

résolution 2819 (XXVI) de l'Assemblée génhrale, en date du 15 décembre 1971. 

Le projet de résolution a été adopté sans vote par la SixPhme Commission. 
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J'aborderai maintenant le rapport de la Sixième Commission (A/45/741) 8ur le 

point 146 de l'ordre du jour, intituli "Protocole additionnel, relatif aux 

fonction8 conrulaire8, à la Convontfon de Vienne sur les relation8 conmlairo8”. 

Le projet de risolution que la Sixième Connisrion recomnande à l'As8emblie générale 

d'adopter est reproduit au paragraphe 7 du rapport. 

Aux termes du di8positif du projet de riroiution, l'Assemblée générale prend 

acte avec intérêt de la proposition concernant l'élaboration d'un protocole 

additionnel relatif aux fonction8 consulairer, à la Convention de Vienne 8ur les 

relation8 consulaire8. En outre, elle prie le Secrétaire général de recueillir les 

vue8 de8 Etat8 Uembre8 ainri que de8 autre8 Etats partie8 à ladite Convention 8Ur 

cette propo8ition, et notaxxnent 8ur la procédure à rui#re lor8 de l'examen de cette 

quertion, et de lui prés8ntsr un rapport à c8 rujet à sa quarante-sixième e888fon. 

La Sixième Cosusi88ion a adopté le projet de résolution sans vote. 

Cnfin, je pasre au rapport de la Sixième COIIXai88iOn (A/45/742) qui a été 

pré88nté au titr8 du point 147 de l'ordre du jour, intitulé "Règlemeat d8 

conciliation de8 Nations Unies" , gue j'ai évoqué dan8 me8 remarque8 général88. Le 

projet de dicirion qu8 la Sixième Conmirrion recomnaade à l'A888mblée général8 

d’adopter e8t r8produit au paragraphe 8 du rapport. 

Aux t8rme8 du projet de décirion, l'A8semblée gbérale décide de pri8r le 

Secrétaire général de tranamottre le document relatif au projet de riglement de 

COnCiliatiOn, t8l qu’il 8 été modifié, à tOU8 le8 Etat8 7&Xbr88, aUX Organ88 8t 

organirmer 8pécialiré8 compétent8 de8 tïation8 Unies, aux organiratioar 

int8rgouvernementale8 régionale8 et aux organirme8 juridique8 internationaux et de 

le8 inviter à lui faire parvenir leur8 ob8ervation8. coxxxentaire8 et 8ugge8tion8. 

Le SOCr6tairO g&&ral elt également prié de présenter à l’A88emblée générale, à 8a 

quarante-8ixfème session, un rapport&ontenant le8 réponses reçue8 J c8 rujet. 

Le projet de décision a été adopté par la Sixième Cormxi88ion 8ans vote. 

Ainsi 8'achève ma présentation de8 rapports de la Sixième Commission. Je sais 

que j'ai abusé de 12 patience des membres de l'Assemblée, mais j'espàre qu'ils 

conviendront avec moi que les réalisation& de la Sixihme Commission à la présente 

session sont suffisannnent notables pour justifier une préseatation - mêzne 

sommaire - question par question. 
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Avant de terminer, je manquoraim à mon devoir mi jo nm rmntlaim un homage 

particulier i tour coum qui ont contribué au nuccèm dem travaux do la Sixième 

Cosmmimmion et, partant, n'ont permis de rédiger le rapport que je viens de 

présenter. 

D'abord je voudrais féliciter tous les reprémeatantm et tous mm coll&guem au 

soin de la Commmimmion, qui ont montré leurs hautes compétences profemmio~ellmm, 

leur mmnm de romponmabilit/ et leur respect dem diverses optiques et vu08 exprimées 

au cours dem délibérations de la Cosmnimmion. 

Je tiens à remercier tout particulièrement le Président de la Sixiàmm 

Commnimmion, H. Vaclav Mikulka, éminent juriste dont les talents diplomatique6 et 

les qualités humaines ont aidé la Conmmimmion à mener mes dé:ibérationm de façon 

active et efficace. Le Président était épaulé par deum vice-présidents comp&entm, 

M. Jean-Japp Vaa de Velde et H. Lukahu Rhabouji N'Zaji, avec lesquels, en ma 

qualité de Rapporteur, j'ai eu 1 ‘Sonneur de travailler en tant quo mmmbre du Bureau. 

Je tiens égalemtent à remercier tout particulièremnt M. Carl-Augurt 

Fleimchhauer, L'onmeiller juridique, M. fotliar, Secrétaire de la Sixième 

Co#&mmission, kRnm Jacqueline Dauchy et M. Andronico Mode, les deum Secritairem 

adjoints, ainsi que tout le personnel de la Division de la codification qui les a 

aidés a servir mi bien la Cosmmimrion pendant toute la l emrioa. Jo romtcio aumri 

tous les interprètes, traducteurs, prépomém aux mallem de coaférence et aux 

documents qui ont contribui au succès dem travaux de la Connrimmion. 

Le m (interpr&atioA de l'anglais) t S'il n’y a par da 

proposition au titre de l'article 66 du riglesbmnt intérieur, je conmidirerai que 

1'Ammemblée génirale décide de ne par exiiuminer le8 rapports de la Sixiinu 

Conmission dont elle est saisie aujourd'hui. 
, . 

Il mn est ainri . 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Les déclarations meront donc 

limitées aux explications de vote. Les positions dem délégations concernant les 

diverses recommaudationm de la Sixième Comtmimmion ont été précisées au sein de la 

Commission et mont consignées dans les compter rendus officiels pertinents. 

Je rappelle aux membres qu'au paragraphe 7 de la décision 34/401, l'Assemblée 

générale a décidé que 
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"Lorsqu'us mêms projet de résolution est examiné dans une grsnde 

cormsission et en séirnce plénière, les délégations, dans toute la mesure 

possible, doivent n'expliquer leur vote qu'une seule fois, soit en c0888i~sion, 

soit en sisnce plénière, à moinr que leur vote en siance plin:.ire ne diffirr 

da leur vote en connission." 

En outre, je rsppelle aux délégations quo, toujours conformément à la décision 

34/401, les explications de vote sont limitées à 10 minutes et doivent ètre faites 

par les délégations de leur place. 

Avant de nous prononcer sur les recosmnandations faites dans les rapports de la 

Sfxièee Cossnission, je tiens à informer les représentants que nous suivrons 18 

procédure de vote de la Sixlime Cosssission. Autrement dit, selon que la Cormnission 

a procédé à un vote enregistré ou non enregistré , l'Assemblée fera de même. 

J’espère que nous pourrons adopter sans vote les reconaandations qui ont été 

adoptées sans vote par la Sixièms Cosnission, à moins que les d&légations n'aient 

déjà informd le Secrétariat qu'elles entendaient procéder autrement. 

hous passons d'abord au rapport de la Sixiéms Comisnion (A/45/7301 sur le 

point 135 de l'ordre du jour, "Statut d'observateur des mouvements de libération 

nationale reconnu8 par l'Organisation de l'unité africaine ou la Ligua des Itats 

arabes”. 

L'Assemblée va maintenant se prononcer sur le projet de résolution qui a été 

recomnandé par la Sixième Ccrmission au paragraphe 8 du rapport. Un vota 

enregistré a été demandé. 

. 

Votent: Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Arabie Saoudite, Argentine, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie, 8otswan8, Brésil, 
Brunéi Darussalam, Burkina Faso, Burundi, Cameroun. Cap-Vert, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, COmoresr Congo, Côte d'ivoire, 
Cuba, Djibouti, Egypte, Kmirats arabes unis, tqusteur, 
Ethiopie, Fidji, Gabon, Gambie, Ghana, Grenade, Guatsmala, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Iles Salomon, Inde, 
Indonésie, Iran (République islamique a')., Iraq, Jamahiriya 
arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, 
Liban, Madagascar, Malaisie, MalaJi. Maldives, Mali, Maroc, 
Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie. Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman. Ouganca, 
Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay. Pérou, 
Philippines, Qatar, République arabe syrienne, République 
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contrsfricsise, lipubliqus dimocratiqu* populmira 180. 
Ripubliquo dominicsi~, R6publiqum soci8listO SOvidtiqUe d8 
Biilorussia, Rip*&lique socislisto so-riitique d'ukraise, 
Ripubliqus-Uni. & Tansanie, Rwaada, Sainte-Lucie, Semosr 
S&igal, Seychollss, Siorrs Looao, Singspour, Somalie, Soudan, 
Sri Lanka, Surinamo, Srasila.od, Tchad, TbaïlMdo. To90, 
Triniti-•t-Toblpo, Tunisie, Union dos R6publiqu.s SOCiSÀi8teS 

sovi&iquos, Uruguay, Vanuatu, Vm13osuel8, ViOt Rais, Y6ms, 
YOugOSiaviO. Zsïro, Zambie, Xhb8bWO. 

m I Allonapno, Belgique, Etats-Unis d'As&iquo, Prance, ISrS;il, 
Italie. Luxembourg, Pqs-Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du lord. 

m : Australie, Autriche, BulgStim, Canada, Costa Ri~s, D-*awk. I  

Dorniniquo, tl Salvador, tspogne, linbande, Grico, Rondurasr 
Hongrie, Irlsnda, Islando, Japon, Lischtonstda, XsltOr 
Rotvigo, Nouvelle-Zilsade, Pologne, Portugal, ROU~I(LLL~O, Suides 
Tchicoslovaquim. Turquie. 

. tderm 
730 m (risolution 45137). 
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Le mw (intorprkation do l'anglais) I Nous avons maintenant achevé 

l'examen du point 135 de I'ordro du jour. 

LgAsssmblie va maintenant passor à l'examen du point 136 de l'ordre du jour. 

intitulé "Etats des Protocoles additionnels aux Convsntlons de Genive de 1949 

relatifs à la protection des victimes des conflits armés”. Le rapport de la 

Sixiime Conmission sur ce point figure dans le document A/45/731. 

L'Assemblée va maintenant 8s prononcer sur le projet de résolution recomaadé 

par la Sixiims Cosssission au paragraphe 0 de son rapport. 

Le projet de résolution a été adopté par la Sixièms Conmission sans vote. 

puis-je considérer que l'Assemblée souhaits faire de même? 

LR Dro+ett 8 du dsxuw.t A/45/731 rp_t 

ndppti (résolution 45138). 

Le m (interprétation de l'anglais) : Nous avons maintenant achevé 

l'examen du point 136 de l'ordre du jour. 

Nous passons maintenant au rapport de la Sixième Co~ission (A/45/732) sur le 

point 137 de l'ordre du jour, “txsmen de mesures efficaces visant à renforcer la 

protection et la sécuriti des missions et représentants diplomatiques et 

consulaires**. 

L'Assemblée va maintenant se prononcer sur le projet de résolution recormsandé 

par la Sixième Conrnissio~ au paragraphe 10 de son rapport. Un vote l nregistr/ a 

été demandé. 

-: Afghanistan, Albanie, Algirie, Allemagne, Angola, 
Antigua-et-Barbuda, Arabie Saoudite, Argentine, Australie, 
Autriche, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belgique, 
Bell%e, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso. Burundi, Cameroun, Canada, 
Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, 
Costa Rica, Côte d'ivoire, Cuba, Danemark, Djibouti, 
Dominique, Bgypte, dl Salvador, Emirats arabes unis, Equateur, 
Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Fidji, Finlande, 
France, Gabon, Gambie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Iles 

-̂̂  ̂LY:".*I"Y, TZAR, r,r,,z,r- Tea- raL,..LTs-..* 1-?--Z-..-  ̂-..u"Y""-Y, L. Y_ \.."'r'Y*-‘l..u -"-L*.-~'" :. 
Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamahitiya arabe libyenne, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, 
Liechtenstein, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte. Maroc, Maurice, Aauritanie, Mexique, 
Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nicarbgua, 



A/45/W.48 
- 22 - 

Niger, Nigiria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Orsan, Ouganda, 
Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, 
Pérou, Philippinea, Pologne. Portugal, Qatar, R6publigur arabe 
syrienne, République centrafricaine, Ripublique démocratique 
populaire lao, République dominicaine, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d’Ukraine, République-Unie de Tansanie, Roumanie, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Ruanda, Saiate-Lucie. 
Samoa, Sénégal, Seychellee, Sierra Leone, Singapour, Somalie, 
Sri Lanka, Suède, Suriname, Sraeiland, Tchécoslovaquie, 
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, TuniSiO, Turquie, Union 
dem Républiques socialiste8 sovi&tiques, Uruguay, Vanuatu, 
Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 
Zimbabwe. 

w r Iraq. 

, 
48 voir le p&Rt de rm au B A du 1 

A/45/732 eet &f& (réeolution 45139). 

Le m (interprétation de l’anglais) I Noue avone ainei achevé 

l’examen du point 137 de l’ordre du jour. 

Noue paeeone maintenant au rapport de la Sixième Comnieeion (A/45/733) mur le 

point 139 de l’ordre du jour, “Décennie des Nation8 Unies pour le droit 

international”. 

Je donne la parole au représentant de l’fndonéefe. 

m (Indonéeie) (interprétation de l’ar.plaia) I Ma délégation 

souhaite ajouter mon non à la liste dem auteur8 du projet de réeolution recosrsandé 

par la Sixièxe Conrnieeion dans son rapport mur ce point. 

Le m (interprétation de l’anglais) : Le Secrétariat a prie note 

de la déclaration du représentant de l’Indonésie. 

L’Aeeemblée va maintenant se prononcer mur le projet de résolution recoranandé 

par la Sixième Commission au paragraphe 10 de son rapport (A/45/733). 

Le projet de résolution a été adopté par la Sixiéme Commirrion sans vote. 

Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire de même? 

10 du documagtb/45/733 eef 

R&& (résolution 45140). 

Le PRESX (interprétation de l’anglais) : Nous avons ainsi achevé 

l’examen du point 138 de l’ordre du j( UT. 

L’Assemblée va maintenant examiner le rapport do la Sixième Commission 

(A/45/734) sur le point 139, “Règlement p,+cifique des différends entre Etats”. 
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L’Asnemblie va maintenant prendre une dicirion uut le projet de décision 

reconnandi par la Sixiime Conmission au paragraphe 8 de son rapport. 

Le projet de dicision a été adopté par la Sixième Comnission asns vote. 

Puis-je coasidérer que l’kssemblie souhaite faire de même? 

* 
8 du daaaws bl45’734 est 8&gta . 

Lo PI(ESIDEHT (interprétation de l’anglais) t Nous avons ainsi achevé 

l’examen du point 139 de l’ordre du jour. 

L’Assemblée va maintenant examiner le rapport de la Sixième Comission 

(A/45/735) sur le point 140 de l'ordre du jour, “Projet de code des crimes contre 

la paix et la sécurité de l’humanité”, et sur le point 142 de l'ordre du jour, 

“Rapport de la Conmission du droit international sur les travaux de sa 

quarante-deuxième session”. 

L’Assemblée va maintenant se prononcer sur le projet de résolution intitulé 

“Rapport de la Conmission du droit international sur les travaux de sa 

quarante-deuxième session”. recommandé par la Sixième Cosxsission au paragraphe 11 

de son rapport. 

La Sixième Cossnission a adopté le projet de résolution sans vote. Puis-je 

considérer que l'Assemblée souhaite faire de même? 

11 du m A/w735 g& 

u (résolution 45/41). 

LJ m (interprétation de l’anglais) t Nous avons ainsi achevé 

l’examen des points 140 et 142 de l’ordre du jour. 

Nous passons maintenant au rapport de la Sixième Commission (A/45/736) sur le 

point 141 de l’ordre du jour, “Rapport de la Conmission des Nations Unies pour le 

droit commercial international sur las travaux de sa vingt-troisième session’*. 

L’Assemblée va maintenant se prononcer sur le projet de résolution recommandé 

par la Sixième Consnission au paragraphe 7 de son rapport. 

La Sixième Commission a adopté le projet de résolution sans vote. Puis- je 

considérer que l’Assemblée générale souhaite faire de même? 

. 
Ee proiet resolution fiwrant au pa raaraDhe 7 du -eut A/45/736 e& 

&9,& (résolution 45142). 
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Le m (interpritation de l’anqlair) : Noua avons aiaai achovi 

l’examen du point 141 de l’ordre du jour. 

L'Aaaemblio va maintenant l raminor 10 rapport (A/45/738) de la Sixième 

Conmiaaioa sur le point 143 de l’ordre du jour, ‘*Rxamen du projet d'articles 

rolat%fa au statut du courrier diplomatique et de la valise diplomatique non 

accompagnée par un courrier diplomatique et examen des projeta de protocoles 

facultatifs y relatifs”. 

L’Aaaemblie va nainteuaat prendre une décision sur un projet de résolution 

reconnandi par la Sixiim Commission au paragraphe 9 de son rapport. Ce projet de 

résolution a ité adopté par la Siriime Comiaaion sans vote. Puis-je considérer 

que 1'Aaaeablie souhaite faire de même? 
. 

e rm au m 9 du docw A/451736 & 

u (résolution 45143). 

Le m (interprétation de l’anqlaia) I Roue avons ainsi achevé 

l’examen du point 143 de l’ordre du jour. 

Noua paa8ora au rapport (AN4517391 de la Sixibaw Coasaiaaion eut le point 144 

de l’ordre du jour, “Rapport du Comité spécial de la Charte des Rations Unies et du 

raffermiamement du rôle de l’Organisation.” 

Se donne la parole au représentant de Cuba, qui souhaite expliquer son vote 

avant le vote. 

m (Cuba) (interprkation de l’espagnol) t Ha délégation 

souhaite faire une déclaration peut aonfonner son interprétation du projet de 

résolution IZ contenu dans le document A/451739 et sa position sur ce dernier, en 

ce qui concerne la rationalisation des procédures existant à l’Organisation des 

Uatioaa Unies. Ce projet de résolution contient des reconunandationa qui 

apparaîtront en annexe au riqlement intérieur de l’Assemblée générale, 

Uoua avons de fortes réserver sur l’application et l’interprétition du libellé 

du paragraphe 1 de ces reconmandationa. A notre avis. cette disposition ne devrait 

pas être interprétée de façon aussi large, au point de limiter les droite 

souveraine des Etats. 

Nous avons pu constater à cette session une tendance plus grande qu'aux 

sessions préc6dentes à rechercher des formules conaensuelles. 

Ma délégation à la vingt-sixième session a dit qu'elle ne s'opposait pas en 

principe à la rationalisation des procédures de I’Assemblhe générale afin de 
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riduire las coûts administratifs, de mimuu utiliser 10 temps disponible et de 

rsndre plus l fficacms 108 travaux de cotte assomblio. Copindant , nous avons des 

objections quant à la rationalisation qui sarait utiliaie dans la pratique pour 

introduira 10 consensus corusa règle fixe dans la priso da décisions psr 1’Assemblée 

gin&ralo l t do sas organe@. A notre avis, cette rationalisation violerait le droit 

des Btata, qui figura 8 1’Articlo 18 de la Charte, ot loin de contribuer h 

renforcer 10 caractère dimocratiqum des décisions de cette assemblée et d* ses 

organes, 0110 ontraînerait un affaiblissement et une élimination de cette 

caractiristique. C'est pourquoi, ma délégation insiste sur la nécessité de 

respectmr strictement 1’Articlo 18 de la Charte. 

Lo PELLIIDL#T (interprétation de l’anqlais) t L’Assembléo va maintenant 

prendre uno décision sur les deux projets de résolution recossnandés par la Sixième 

Cosssission au paragraphe 15 de son rapport (A/45/739). 

L’Assemblée prendra tout d’abord uno décision sur le projet do risolution 1, 

intitulé “Rapport du Comité spicial da la Charte dos Nations Unias et du 

rafformimsoment du rôle do l’Organisation”. 

Ls rapport ds la Cinquiisw Cosssiasion relatif aux incidences sur 10 

budget-progrm du projat de résolution 1 est contenu dans le docuaunt A/45/720. 

Un vote l nregistri a été domandé. 

11 l ‘t 
4 

l2uw&iauG . 

amB.umK: Afghanistan, Albanie, Algérie, Allomagner Anqola, 
Antigua-et-Barbuda, Arabia saoudita, Australie, Autriche, 
Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbado, Belqiqua, Balise, 
B&ain, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, Brunii Darussal&s, 
Bulgarie, Burkina Pa80, Burundi, Cameroun, Canada, Cap-Vert, 
Chili, Chino, Chypre, Colombie, Comores, Congo, COSta Rica, 
Côte d'Ivoiro, Cuba, Daneamrk, Djibouti, Dominique, Rgypte, 
Il Salvador, Emirats arsbes unis, Squateur. Bspagnr, 
Btats-Unis d’tiriquo, Bthiopie, Fidji, Finlande, trame, 
Gabon, Gambie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, 
Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Iles Salomon, 
Indo, Indonisie, Iran (République islamique d’), Iraq, 
Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, 
Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, Liechtenstein, Luxembourg. 
Madagascar - Malririr, Y+i_*u/, YlIai*.-- us, 1 us,.- “---- _ .-__-.- “, ..u--, . ..“-&Y. .-.%a.“&, 
Maurice, Mauritanie, Maxique, Mongolie, Mozambique, Myanuar, 
Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, 
Papouasie-Nouvelle-Guint&, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe 
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8yriaena, Ripubliqum centrafricaine. Ripublique dhocretique 
populaito leo, Ripublique dominicaine, République rocialirta 
roviitiqua de Biilorurria, Ripublique 8OCi8li8tO roviitiqua 
d*Ukraioe, Ripublique-Uni8 de Tanrania, Rownanie, Roya~mo-Uni 

de Grande-Brotagn8 st d'Irl8nda du Rord, Bainte-Lucie, 68~38, 

Sfn4qa1, S.ych.1188, Sierra kOe8, Singapour, SOM1i8, 
Sri Lanka, Suide, Surinma, Swaziland, Tchad, Tchico8lovequie, 
Thsïlaade, Togo, Trinité-et-Tobago, Tuni8ia, Turquie, Union 
6.8 Ripubliqua8 8OCiali8t88 8OViitiqWS, UrUgU8y. VanU8tU, 

VeO88W18, Vi8t Rm, TilIW, TOUgO818Viar Zaïre, 2Mlbi8. 
ôimb8bw l 

fpm I Jamahiriya arabe libyenne. 

141 
. 

-0. m 
# 

18 Q,@8t de tm 
739 M (ré8olution 45/44) .* 

La m (intarpr6tatioo de 1'8ngl8i8) x L’A88emblée va maintenant 8e 

prononcer 8ut la projet de ré8olution Il. “RatiOXl8li88tiOn 608 ptOCidUra8 

8Xi8tMtOl d0 l'DrgMi88tiOn 688 Ration8 Dnia8". 

Un vota l nragi8tré 8 ité damandi. 

. 

-1 hfghmi8t8& Alb8ni8, Algérie, Allamegne, Angola, 
&tigus-et-Barbuda, Arabi8 88Oudit0, h#mtifia, h.I8trldi@, 

Autriche, B8h8m88, i38hreïn, B8nglad88h, Barbad8, Belgique, 
Balira, Béain, Bhaut8n, Bolivie, Bot8W8Wr Bré8i1, Brunii 
DarU88alIU, Bulgarie, Burkina Fa80, Burundi, C8s88rOUII, C8nsde, 
Cap-Vert, Chili, Chiw, Chypr8, Colombie, Comores, Congo, 
Co#ta Rica, Côte d'Ivoir8, Danam8rk, Djibouti, Dominiqu8. 
Egypte, tl Salvador, Emirat8 sr8ba8 uni8, Equateur. L8pagne, 
St8t8-Uni8 d'kmériqu8, Ethiopie, ?idji, Finlande, frMC0, 
Gabon, Ganbie, Ghana, Gréce, Grenade, Guatemala, Guinée, 
Guinée-Bi888Ur Guyana, Haïti, Rondura8, Hongrie, Ile8 Salouion, 
Inde, Indonirfe, Xran (République islamique d'), Iraq, 
Irlande, Islande, 18r8ël. Italie, Jamahiriya arabe libyenne, 

Jsmaïqua, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, 
Liechtenstein, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, UWOC, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Mongolie, Moz8n&ique, Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, 

Niger. Nigeria, NorVegO, NouvelAe-&ian&?, üman. ûuyouûa, 

l La délégation de l’Argentine a ultérieurement informé le Secrétariat qu’elle 
entendait voter pour. 
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Pakiatan, Papouaaie-Nouvalle-Guinée, Paraguay, Payr-Bar, 
Pérou, Philippinea, Pologne, Portugal, Qatar, Ripubliqua arabe 
l yrienna, Ripubliquo centrafricaine, République dimocratique 
populaire lao, Ripublique dominicaine, Ripubliquo aocialiate 
l oviitiquo de Biiloruaaio, Ripublique aocialiate l oviitique 
d’Ukraine, Ripublique-Unie do Ta8aanie. Rowanio, Royaume-Uni 
do Gr8ndo-Bretagne et d'Irl88de du Nord, Sainte-Lucie, S-8, 
Sinigal, Saychallea, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, 
Sri Lanka, Suid8, Suriname, Swaailand, Tchad, Tchicoalovaquia, 
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union 
&a Ripubliquoa aocialiatea aoviétiquea, Uruguay, Vanuatu, 
Veneauela, Viet Ram, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambi8, 
Zimbabwe. 

, (I : Cuba. 

. 10 Dam 
l 39 mat A&& (réaolutioB 45/45). 

Le Pnt81DIIPT (interprétation de 1'88glaia) I Jo &BBO la par010 au 

ropr/aent8nt de 18 Colombie, qui l ouhaito l rpliquer aon vota. 

W. (Colodio) (interpr6tation 68 l'espagnol) : Cotte déclaration 

l at faite 8~ nom dea d(l/gatiooa dea paya l uiv8nta I Argentine, Bolivie, B&ail, 

Coata Rica, Chili, Ripublique dominicaine, Equateur, El Salvador, Gu8tem818, 

Mexico, Paraguay, Pérou, Uruguay et Colonbio. 

ka dl(g8tiona de ce8 p8y8 l xprimont leur aatiafaction au l ujot du rapport du 

Comit/ l pici81 de la Ch8rto dom Nationa Unie8 l t du rafformiaaomant du rôle de 

l'0rg8aia8tion en CO qui CoDCerDo la retionaliaation dea procédure8 oxiatn8tea de 

1'0rguriaatioa boa Nation8 Uniea. Le8 coacluaiona du Comité l e trouvrnt dana 

l'uuwxo du projet de réaolution II dsna le documont A/45/739. 
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A ce rujet, noua souhaitons faire connaître notrr intsrpritatiw4 du 

paragrapahe 1 de l'annexe. Noua estimons gu’en rouligrrnt â nouveau la validité de 

1'Article 18 de la Charte des Nation8 Unies, ce paragraphe riaffirw le droit ds 

vote de tour le8 membre8 de l'Assemblée générale. Sans prijulice de ce droit et 

lor8que ce rera possible, on pourra procéder à de8 con8ultütions officieu808 avec 

la plu8 large participation possible de8 Etat8 kïembres, en vue d'élaborer-bn8OmblO 

de8 texte8 de projet8 de résolution et de déci8ion. ,943 kae, no\18 crayon8 

comprendre que le8 conclwion8 8ur la rationalisation 30s ptocédurer, compte tenu 

de leur caractère de règle ultérieure, affectent le paragcaahe 104 de la Section D 

du chapitre VII de l’annexe 5 du règlement intérieur de 1’Asnemblée générale. qui a 

été adopté par la résolution 2637 (XX!!I) du 17 décembre 1971. 

Le PRtSIDEw (interprétation de l'anglais) : J'attire l'attentloa de 

l'Assemblée 8ur une question relative à la composition du Comité rpécial de la 

Charte de8 Nation8 Unie8 et du raffennirrement du rôle de 1'0rgaoiration. 

Le8 Membre8 80 souviendront que dan8 une lettre datée du 3 octobre 1990 

(A/45/567), le Ministre fédéral de8 affaire8 étrangère8 de la R/puhlique fédérale 

d’Allemagne a informé le Secrkaire général qu’en vertu <Ie l’adhérion de la 

République démocratique allemande à la République fédérale d’Allemagne, prenant 

effet le 3 octobre 1990, les deux Etat8 allemand8 8’étaient unis pour fomw uu 

seul Etat souverain. 

Par conréquent, le 8iège qui était occupé par l’ancienne République 

démocratique allemande au Comité 8pécial de la Charte dea Nations Unie8 ut du 

raffermirrement du rôle de 1’Organiration est devenu vacant le 3 octobre 1990. 

Conformément à la ré8OlUtiOn 3349 (XXIX) de l'A88emblée générale, adoptée le 

17 décembre 1974, le8 membre8 du Comité 8ont nommé8 par le Prérident de l’A88emblée 

générale, compte dûment tenu du principe de la répartition géographique équitable. 

Après COn8UltatiOn8 avec 168 groupes régionaux, j’ai nommé la Hongrie en tant 

que membre du Comité 8pécial de la Charte de8 Nation8 Unies et du raffermi88ement 

du rôle de l'organisation, à compter d'aujourd'hui. 

Puis-je con8idérer que l'A88emblée prend note de cette nomination? 

11 on ant ainci tl;rit+C. --- 

Le EpI&w (interprétation de l'anglais) : No~s avons ainsi achevé 

l'examen du point 144 de l'ordre du jour. 
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L'ABremblée va maintenant examiner le rapport de la Sixième Cosunission 

(A/45/740) nur 10 point 145 de l’ordre du jour, intitulé “Rapport du Comité dea 

relations avec le pays hôte”. 

L’Assemblée doit prendre une décision sur le projet de résolution recomandé 

par la Sixième Conmission au paragraphe 7 de son rapport. 

La Sixième Conuni~~ion a adJpté la projet de résolution sans vote. Puis-je 

considérer que 1'Assmhlée générale souhaite faire de même? 

au IZ.WU&W 7 du d12umLM451740 eti 

w (résolution 45146). 

Le m (interprétation de l’anglais) : Nous avons achevé l’examen 

du point 145 de l’ordre du jour. 

L’Assembléa va ensuite examiner le rapport ds la Sixième Conumis~i~n 

(A/45/741) sur le po?.nt 146 de l’ordre du jour, intitulé “Protocole additionnai, 

relatif aux foncti:.ns consulaires, à la Convention de Vienne sur 108 relations 

consulaires". 

L'Assemb?ie va maintenant prendre une décision sur le projet de résolution 

recomandé par la Sixième Comission au paragraphe 7 de son rapport. 

La Sixième Comni88ion a adopté le projet de rérolution sans vote. Puis-je 

considérer que 1'Assmnhlée générale uouhaito faire de même? 

7 du -45/741 u 

m (résolution 45147). 

Lo m (interprétation de l’anglais) : Nous avons achevé l’examen 

du point 146 de l’ordre du jour. 

L’Assemblée va maintenant passer au rapport de la Sixième Comission 

(A/45/742) sur le point 147 de l’ordre du jour, intitulé “Règlement de conciliation 

des Nations Unies”. 

L’Assemblée doit se prononcer sur le projet de décision intitulé “Règlement de 

conciliation des Nations Unies applicable aux différends entre Etats” qui est 

recommandé par la Sixième Commission au paragraphe 8 de son rapport. 

La Sixième Commission a adopté le projet de décision sans vote. Puis- je 
, 

* . 
ke rroiet de decis 

. * ion uuz flauIL=-paragravhe 8 du&cument A/45/742 est 
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k m (intorpritation do l’anglais) t L’Arsomblio a uiatoaa.?it 

achevd l*ex@mmn du point 147 d@ l’ordre du jour, l t do tour lom rapports de la 

Bixibm comisrion. 

. 


